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Le Pavillon nature de l’école secondaire Champagnat : une 
infrastructure unique pour les élèves et la communauté ! 
Shawinigan, le 22 mai 2026 – Aujourd’hui, le Centre de services scolaire de l’Énergie soulignait 
l’inauguration officielle du Pavillon nature de l’école secondaire Champagnat de La Tuque, en compagnie 
de Mme Marie-Louise Tardif, députée de Laviolette-Saint-Maurice, de M. Claude Gaudreault, maire 
suppléant de La Tuque, du Grand Chef de la Nation Atikamekw et président du Conseil de la Nation 
Atikamekw, M. Constant Awashish, de Mme Rosemarie Boucher, directrice générale intérimaire du Centre 
de services scolaire de l’Énergie, et d’autres invités et dignitaires. 

Le Pavillon nature permet d'offrir aux élèves un enseignement au coeur de la nature. Un programme 
d'enseignement axé sur le plein air a aussi été développé, dans un premier temps, pour les élèves de 
l'adaptation scolaire. L’utilisation de l’infrastructure leur permet d’explorer le monde du plein air tout au long 
de l’année à travers certaines sorties et activités. 

Le projet atteint plusieurs objectifs : 

• Favoriser l'apprentissage en nature et un climat sain et propice au développement de 
tous par I'approche biophilique ; 

• Favoriser un espace intergénérationnel ou le « mieux vivre ensemble » sera valorisé entre les 
différents acteurs de la communauté Latuquoise ; 

• Offrir un espace extérieur permettant d'accueillir des événements scolaires, communautaires et 
culturels de toutes sortes ; 

• Valoriser la culture autochtone et ainsi reconnaître son apport essentiel et son héritage culturel 
dans le milieu ; 

• Développer de saines habitudes de vie chez les jeunes adolescents par le biais de l'agroalimentaire 
(culture maraîchère) ; 

• Utiliser l'espace non exploité du terrain de l'école et la proximité avec la forêt et la station de ski 
afin de créer un beau milieu de vie ; 

• Sensibiliser les jeunes au respect et à la beauté de l'environnement qui les entoure; 
• En dehors du programme d’enseignement axé sur le plein air, le pavillon sera utilisé par 

des partenaires pour tenir des activités. 
 

Des investissements de plus de 470 000 $ grâce à des partenaires financiers essentiels 
L’aménagement de cet espace unique a été rendu possible grâce au soutien financier de 250 000 $ accordé 
dans le cadre de l’Entente de vitalisation du Fonds régions et ruralité conclue avec le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation et le conseil d’agglomération de La Tuque. Le ministère de l’Éducation a 
également contribué pour 50 000 $ dans le cadre de la mesure 50530 qui vise l’embellissement de cours 
d’école afin d’encourager et de sécuriser la pratique de l’activité physique chez les jeunes. Les 
investissements du Fonds Grand mouvement par l’appui de la Caisse Desjardins de La Tuque, de même 
que le Conseil de la Nation Atikamekw, la Société d’aide au développement des collectivités du Haut Saint-
Maurice, l’Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie, la députée de Laviolette-Saint-Maurice Marie-
Louise Tardif, la Fondation communautaire du Saint-Maurice, l’École forestière de la Tuque, le Centre de 
services scolaire de l’Énergie, de même que de nombreux autres partenaires précieux ont fait en sorte que 
ce rêve initié et porté par les enseignants Mélissa Proteau et Alexis Gervais-Doyon est devenu réalité. 



Un résultat concret et spectaculaire 
Les élèves et la communauté profitent maintenant d’un pavillon avec structure de bois apparente couvert 
de deux toitures en pente. La structure est posée sur une dalle de béton d’une dimension de 15 mètres 
sur 9 mètres. L'espace, aménagé d’un mobilier extérieur, est alimenté en eau et en électricité tout en 
étant muni d’un mur extérieur et d’un tableau blanc. Cela en fait un lieu agréable et polyvalent. Enfin, un 
superbe travail d’aménagement paysager comprenant la plantation d’arbres, d’arbustes et de vivaces, 
enrichi d’un enrochement vient lier le pavillon à l’environnement extérieur. 

« La cour d’école est l’endroit où les jeunes bougent, socialisent et dépensent leur énergie. C’est un lieu 
essentiel qui contribue à favoriser leur concentration en classe et leur réussite scolaire. En améliorant ces 
espaces, le gouvernement du Québec donne aux élèves un milieu plus agréable pour grandir, apprendre 
et s’épanouir » 
Sonia Lebel, ministre de l’Éducation 

« Je me réjouis de voir que des enseignants ont bâti un projet pour apporter une valeur ajoutée à leur 
profession essentielle, au bénéfice de nos jeunes. Encore mieux : toute la communauté pourra utiliser ce 
nouvel espace à diverses fins. Je suis donc très fière d’avoir appuyé un projet à si large portée. » 
Marie-Louise Tardif, députée de Laviolette–Saint-Maurice 

« Ce très beau projet est un actif exceptionnel pour notre communauté, nos jeunes, nos enseignants et 
notre école. Félicitations aux deux enseignants qui ont eu cette idée innovatrice qui permettra d’offrir un 
milieu différent pour l’apprentissage, adapté à notre réalité de ville-forêt. Nous sommes très heureux 
d’avoir pu contribuer à sa réalisation. C’est exactement ce type de projets porteurs pour la communauté, 
qui améliorent la qualité de vie de nos gens, que nous voulons soutenir avec les fonds qui nous sont 
confiés. » 
Pierre Pacarar, président du conseil d’agglomération et maire de La Tuque 

« Quelle belle initiative que d’offrir aux élèves un endroit où l’apprentissage est en symbiose avec 
l’environnement et la nature. Nous connaissons pertinemment les bienfaits de l’apprentissage en forêt, où 
tous les sens sont stimulés, cela a toujours fait partie de notre culture et de notre identité. Le nouveau 
Pavillon nature de l’école secondaire Champagnat contribuera certainement à la motivation et à la 
réussite de nos élèves. » 
Constant Awashish, Grand Chef de la Nation Atikamekw et président du Conseil de la Nation Atikamekw 

« Par un don de 75 000 $ accordé par l’entremise du Fonds du Grand Mouvement, Desjardins appuie un 
projet qui aura des retombées concrètes pour les jeunes de La Tuque. En soutenant le Pavillon nature, 
nous contribuons à offrir aux élèves un espace d’apprentissage enraciné dans leur milieu et ouvert sur la 
nature, qui élargit les possibilités éducatives, notamment en lien avec le plein air. Pour la Caisse, cet 
appui s’inscrit dans une volonté de soutenir une infrastructure durable, au bénéfice des élèves, des 
équipes-écoles et de l’ensemble de la communauté pendant de nombreuses années. » 
Marco Lethiecq, directeur général Caisse Desjardins de La Tuque 

 
« Je tiens à souligner l’implication exceptionnelle de Mélissa et Alexis, les deux enseignants qui ont porté 
ce projet rassembleur et ayant des retombées pour toute la communauté. Grâce à eux, nos élèves ont 
maintenant accès à une infrastructure extérieure polyvalente favorisant leur bien-être et l’apprentissage 
en plein air. » 
Rosemarie Boucher, directrice générale intérimaire, Centre de services scolaire de l’Énergie 

 
Les communiqués sont disponibles sur notre site Web : www.cssenergie.gouv.qc.ca 
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